
Commande exutoire de fumee

SITUATION DE DROIT

    et l'accord des services incendie.

2 / 8

dossier

plan n° :

dessin :R.G

COMMUNE :  ETTERBEEK

Maitre de l'ouvrage :

Plans  dressés  par :

Tél :  0473 / 200.531

Avenue de la chasse 96, bte 41

RAPHAEL GALANT
ARCHITECTE

PERMIS D'URBANISME : 

    du reste du bâtiment par des parois rf 1h et des portes rf 1/2 h

PLANS ARCHIVES : 1913 

    doivent être prévus

5- l'occupation des lieux ne peut être fait avant l'inspection

    6kg: eau+additifs de type AB label Bénor.

2- L'éclairage de securité doit être conforme aux normes en vigueurs.

existante
maçonnerie axe mitoyen

EXTINCTEUR

Région de Bruxelles Capitale

1- L'ensemble des logement doivent etre isoles

3- Un système d'alarme, des boutons poussoirs et des sirènes audibles

    avec demi raccord de 45.

6- Prévoir pour chaque cage d'escalier un nombre suffisant d'extincteurs

    est obligatoire et doit être réalisés par le service d'incendie.

CHEMIN D'EVACUATION

8- Chaque logement possède une chaudière individuel à ventouses.

PREVENTION INCENDIE

de type dmh 30/25

DEVIDOIR

DETECTEUR DE FUMEE

ECLAIRAGE DE SECURITE

RF 1/2 H

RF 2H

4- Pour le niveau du rez et sous sol, il faut prévoir un devidoir 

LEGENDE :

échelle : 1/50

RUE GENERAL WANGERMEE 2

raphael@galantarchitectes.com

RF 1H

nouvelle

date : 20/12/2024

1040 Bruxelles

7- Un controle pendant les travaux ainsi qu'un rapport de fin de travaux

maçonnerie

1040 Bruxelles
SITUATION :

LILI HOME SRL 
1140 Bruxelles
CHAUSSEE DE LOUVAIN 1006, 

Demande de permis d'urbanisme pour la mise en conformité  
d'une maison unifamiliale et la régularisation de l'annexe.

Plan de Localisation

Photo Aérienne 

LE PRÉSENT DOCUMENT A ÉTÉ RÉALISÉ DANS LE CADRE D’UNE MISSION PARTIELLE D’ÉTABLISSEMENT D’UN DOSSIER URBANISTIQUE ET/OU ADMINISTRATIF ET N’EST VALABLE QUE DANS LES LIMITES STRICTES DE CETTE MISSION PARTIELLE PRÉCITÉE ET
TELLE QUE DÉTAILLÉE AU « CONTRAT DE MISSION PARTIELLE ». PAS DAVANTAGE L’AUTEUR DU DOCUMENT N’A ÉTÉ MISSIONNÉ POUR RÉALISER OU FAIRE RÉALISER UNE ÉTUDE DE SOL, DE STABILITÉ OU TOUTE AUTRE ÉTUDE SPÉCIALISÉE. SI NÉCESSAIRE
LE RELEVÉ A ÉTÉ RÉALISÉ PAR MR. OLIVIER HOORNAERT. SI LE DOCUMENT EST TRANSMIS À UN TIERS, IL EST AFFECTÉ DES MÊMES STIPULATIONS. POUR RAPPEL SI TRAVAUX IL Y A, ILS NE PEUVENT DÉMARRER QUE SUITE À LA DÉLIVRANCE DU PERMIS
REQUIS ET ILS NÉCESSITENT LE CONTRÔLE D’UN ARCHITECTE INSCRIT À L’ORDRE POUR TOUT CE QUI SERAIT CONCERNÉ PAR LA LOI DE 1939 ET LES RÉGLEMENTATIONS DE TOUTE ESPÈCE (LOI, DÉCRETS, ORDONNANCES, OBLIGATIONS DE L’ORDRE DES
ARCHITECTES ETC.. LISTE NON LIMITATIVE). DANS SON INTÉRÊT LE M.O. AVERTIRA L’AUTEUR DU DOCUMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DU PERMIS ET DE L’ARCHITECTE DÉSIGNÉ À CES FINS, CE QUI PERMETTRA AU DIT AUTEUR DE COMMUNIQUER COPIE UTILE
DE SON DOSSIER À LA DEMANDE DUDIT SUCCESSEUR.

PLANS ARCHIVES : 1913 
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